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Introduction 

 

« Elles recouvrirent la surface de toute la terre et la terre fut dans l'obscurité ;  
elles dévorèrent toutes les plantes de la terre et tous les fruits des arbres, tout ce que la 

grêle avait laissé et il ne resta aucune verdure aux arbres ni aux plantes des champs dans 
tout le pays d'Égypte. »  

Exode 10 : 15 

 

Depuis des milliers d'anne es, les insectes sont responsables de la propagation de 
maladies chez l'homme et les animaux mais aussi de de ga ts conside rables, depuis 
l'ane antissement de cultures et de re serves, en passant par la destruction 
d’infrastructures, jusqu'a  la de vastation de fore ts, alte rant et fragilisant les e cosyste mes. 
Dans le re gne vivant, la seule classe des insectes (environ 2,5 millions d'espe ces) est 
probablement le groupe responsable des de ga ts les plus cou teux. Ils font de plus partie 
des espe ces envahissantes les plus virulentes : 87 % des 2 500 inverte bre s terrestres ayant 
colonise  de nouveaux territoires sont des insectes1.  

Des scientifiques ont estime  a  69 milliards d'euros par an le cou t minimal des de ga ts 
cause s par les insectes invasifs dans le monde. Le capricorne asiatique, Anoplophora 
glabripennis, fait partie des plus destructeurs : plus de 3 milliards de dollars de de ga ts par 
an en Europe et aux Etats-Unis2. Il serait capable de de truire 30.3% des arbres urbains 
aux Etats-Unis entraî nant une perte e conomique de 669 milliards de dollars3. 

Les dommages cause s par les invasions d'insectes repre sentent donc un proble me 
ancien toujours d'actualite  pour la socie te . La de couverte d'un nouveau foyer d'infestation 
par le capricorne asiatique a  Divonne-les-Bains, en re gion Auvergne-Rho ne-Alpes en aou t 
2016 en est l’exemple. Nous proposons d'e tudier la lutte contre cet organisme nuisible en 
France en tant que fait social de type action publique par une approche inductive. Pour se 
faire, nous avons choisi d’analyser les interactions entre deux des principaux groupes 
d'acteurs participant a  cette lutte : l’E tat et les collectivite s territoriales. 

Contexte 

Description du capricorne asiatique 

Il s’agit d’un cole opte re xylophage du nom latin Anoplophora glabripennis 
[Motschulsky]. Originaire d’Asie orientale, il occasionne des de ga ts tre s importants sur de 
nombreuses espe ces d’arbres feuillus a  bois tendre comme les e rables. Les larves creusent 
le bois vivant et sain le rendant vulne rable a  d’autres organismes pathoge nes et entraî nant 
a  terme la mort de l’arbre. En revanche, il ne s’attaque pas au bois de construction et aux 

                                                        
1  Bradshaw C.J.A. et al., « Massive yet Grossly Underestimated Global Costs of Invasive Insects », Nature 
Communications 7 (4 octobre 2016). 
2 Ibid. 
3  Nowak D. J. et al., « Potential effect of Anoplophora glabripennis (Coleoptera: Cerambycidae) on urban 
trees in the United States », J. Econ. Entomol. 94: 116–22, 2001. 
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charpentes et ne pre sente aucun danger pour l’homme et les animaux de compagnie, en 
dehors de la chute des branches et des arbres fragilise s par l’infestation4. 

L’adulte mesure 20 a  39 mm de long. Sa carapace est noire, brillante et ses e lytres 
portent des ta ches de couleur beige clair. Il a de tre s longues antennes noires avec des 
anneaux bleu gris a  blanc qui mesurent plus d’une a  deux fois la longueur du corps. Ses 
antennes sont caracte ristiques des cole opte res de la famille des Cerambicydae, aussi 
appele s longicornes ou capricornes et sont a  l’origine de son nom anglais : Asian long-
horned beetle ou ALB5. 

Il se diffe rencie du capricorne asiatique des agrumes, Anoplophora chinensis [Fo ster], 
autre capricorne invasif originaire d’Asie, par ses e lytres lisses 6  et ses pre fe rences 
alimentaires. Il existe d’autres capricornes indige nes en Europe, dont certains sont 
prote ge s comme le Grand Capricorne du Che ne et la Rosalie des Alpes, qui ne s’attaque 
pour l’un qu’a  une seule espe ce d’arbre et pour l’autre qu’aux he tres ou saules morts ou 
mourants. Si les adultes sont facilement reconnaissables, la distinction des larves 
ne cessite l’œil d’un spe cialiste. 

La femelle adulte creuse dans l’e corce des branches d’un arbre de multiples incisions 
ovales de 1 a  2 cm de diame tre, aussi appele es morsures de ponte. Elle y de pose des œufs 
blancs, de 5 a  7 mm de long, ressemblant a  des grains de riz. La larve apode qui e clot 
s’enfonce dans le bois, creusant des galeries, se nourrissant de bois. Elle mesure jusqu’a  5 
cm de long. Elle retourne sous l’e corce et se transforme en nymphe pour e merger 1 a  2 
ans apre s la ponte. Le trou d’e mergence d’un adulte est parfaitement circulaire et mesure 
1 a  1,5 cm de diame tre. Des fissures dans l’e corce, des coule es de se ves, la pre sence de 
sciure et l’absence d’e corce sur de jeunes rameaux sont des signes indirects d’une 
infestation par le capricorne asiatique7. 

Evolution des populations de capricorne asiatique  

Le capricorne asiatique est originaire de Chine et de Core e du Nord et du Sud. En 1978, 
la Chine a lance  un programme de plantation d’arbres a  grande e chelle, le programme 
brise-vent des Trois-Nords aussi appele  la « Grande Muraille verte », afin de lutter contre 
l’extension du de sert de Gobi et l’e rosion des sols. A l’origine, la majorite  des arbres 
plante s appartenait a  un nombre restreint d’espe ces sensibles au capricorne asiatique ce 
qui a favorise  sa multiplication et entraî ne  de se ve res infestations causant la mort de 
plusieurs millions d’arbres8. 

Le capricorne asiatique a e te  intercepte  pour la premie re fois en 1992 dans le 
commerce international au Canada et aux Etats-Unis. Les interceptions concernent 
principalement des emballages bois et leur nombre a atteint un maximum de 44 en 1998. 
Il est probable que l’apparition et l’augmentation du nombre d’interceptions entre 1992 
et 1998 sont lie es aux se ve res infestations en Chine, a  l’augmentation du commerce entre 

                                                        
4 Communique  de presse du Pre fet de l’Ain du 19/09/2017 
5 Meng P. S., et al., « Asian Longhorned Beetle (Coleoptera: Cerambycidae), an Introduced Pest of Maple and 
Other Hardwood Trees in North America and Europe », J. Integ. Pest Mngmt 6(1): 4 (2015) 
6 Ibid. 
7 Socie te  Alsacienne d’Entomologie, « Questions/re ponses concernant le Capricorne Asiatique », 
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr, consulte  le 27/06/2017 
8 Weilun Y. et al., « Review of tree selection and afforestation for control of Asian lnghorned beetle in North 
China », document de travail de la FAO, 2005. 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
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la Chine et le reste du monde ainsi qu’a  des inspections cible es des emballages bois suite 
a  la de couverte d’un premier foyer d’Anoplophora glabripennis aux Etats-Unis en 19969. 

La premie re de couverte d’une population e tablie de capricorne asiatique en dehors de 
son aire d’origine a eu lieu en Ame rique du Nord en 1996 a  Brooklyn dans l’e tat de New 
York aux Etats-Unis. Sa pre sence est signale e en Europe depuis 2001 a  Braunau en 
Autriche et en France depuis 2003 a  Gien dans le Loiret10 . Les autres pays europe ens 
infeste s sont l’Italie, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, la Suisse et l’Allemagne. 4 autres 
foyers ont e te  de clare s en France depuis 2003 : Sainte-Anne-sur-Brivet en 2004, 
Strasbourg en 2008, Furiani en 2013 et Divonne-les-Bains en 2016. Le foyer de Sainte-
Anne-sur-Brivet est a  ce jour le seul foyer français a  avoir e te  e radique  en 201411. 

 

Figure 1 : Représentation des foyers en plein air connus en Europe. 
En rouge : foyers toujours sous surveillance, en vert : foyers déjà éliminés. 12 

Les populations de capricorne asiatique se sont donc de veloppe es gra ce a  
l’intervention de l’homme sur leur e cosyste me d’origine sous la forme d’un plan de 
reforestation massif en Chine et ont pu s’e tendre en dehors de cette aire d’origine du fait 
de l’e volution des activite s humaines entraî nant l’augmentation des e changes 
commerciaux internationaux en provenance d’Asie. En re ponse, un cadre institutionnel et 
re glementaire c’est de veloppe  pour organiser la lutte. 

                                                        
9  Haack R. et al., « Managing Invasive Populations of Asian Longhorned Beetle and Citrus Longhorned 
Beetle : A Worldwide Perspective », Annu. Rev. Entomol. 55 :521-546, 2010. 
10 Ibid. 
11 Institut Julius Ku hn, « Plan d’urgence et document d’orientation pour lutter contre le longicorne asiatique 
Anoplophora glabripennis en Allemagne », document traduit de l’allemand par la DGAL, 4 novembre 2016. 
12 Ho lling D., « Huit pays europe ens en lutte contre le capricorne asiatique », disponible sur www.wsl.ch, 
consulte  le 26 juin 2016. 

http://www.wsl.ch/
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Foyer de Divonne-les-Bains 

 Suite a  un signalement d’un habitant de Divonne-Les-Bains le 25 aou t 2016, la 
pre sence du capricorne asiatique sur cette commune a e te  confirme e par le laboratoire de 
la sante  des ve ge taux de l’ANSES. Divonne-Les-Bains est le premier foyer de tecte  en 
Auvergne-Rho ne-Alpes. Cette commune est une station thermale, qui abrite de 
nombreuses zones arbore es, frontalie re de la Suisse13. 

Les premie res investigations ont e te  mene es sur place par la direction re gionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la fore t Auvergne-Rho ne-Alpes (DRAAF) (service 
re gional de l’alimentation) de s le 30 aou t 2016, en e troite concertation avec le Pre fet de 
l’Ain et les services techniques de la mairie. 

Une enque te e pide miologique est en cours pour de terminer l’origine de l’introduction 
de l’organisme sur la commune. Le stockage de pave s de granit en provenance de Chine 
utilise s pour la re novation du centre-ville dans des emballages en bois dans la zone 
infeste e est soupçonne  d’e tre a  l’origine du foyer14.  

65 arbres infeste s ont e te  de couverts et abattus, broye s sur place puis incine re s. Plus 
de 600 arbres feuillus ont e te  abattus de façon pre ventive dans un rayon de 100 me tres 
autour des arbres infeste s. 

La suite des ope rations consiste a  mettre en œuvre les mesures de lutte ge ne rale qui 
reposent sur le principe d’une surveillance intensive, a  raison d’une inspection de tous les 
arbres feuillus par an au minimum pendant 4 ans, dans une zone dite tampon de 2 
kilome tres autour de la zone infeste e. D’e ventuelles de rogations a  l’abattage pre ventif et 
a  l’interdiction de plantation dans la zone entraî neront la mise en place de mesures 
compensatoires sous la forme d’une surveillance renforce e cible e. 

Le Pre fet de la region Auvergne-Rho ne-Alpes a pris un arre te  le 19 septembre 2016 qui 
fixe les premie res limites d’intervention sur le foyer de Divonne-les-Bains et de finit les 
re gles minimales suivantes : obligation de de claration de pre sence ou de suspicion de 
pre sence de l’insecte, surveillance intensive de la zone de limite e, mesures et conditions 
d’abattage, interdiction de plantation dans la zone de limite e, interdiction de circulation 
de ve ge taux en dehors de la zone de limite e. Un nouvel arre te  pre fectoral prenant en 
compte les arbres infeste s de couverts et l’e volution des zones de limite es a e te  signe  le 1er 
juin 2017.  

Cadre institutionnel et réglementaire 

Le concept de protection internationale des ve ge taux e merge en 1881 avec la signature 
par cinq pays d’un accord visant a  lutter contre la disse mination du phylloxera, un puceron 
nord-ame ricain introduit accidentellement en Europe vers 1865 qui de vastera ensuite 
une grande partie des re gions viticoles de l’Europe. L’e tape suivante est la signature a  
Rome en 1929 de la convention internationale pour la protection des plantes, suivie en 
1951 de l’adoption de la convention internationale pour la protection des ve ge taux (CIPV) 
par l’organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). La CIPV 
entre en vigueur en 1952 et est reconnue en 1989 comme organisation de normalisation 
par le GATT sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord SPS)15. 

                                                        
13 Communique  de presse du Pre fet de l’Ain du 19/09/2017 
14 Compte-rendu des mesures - Anoplophora glabripennis - Anne e 2016-2017 - De cision d’exe cution (UE) 
2015/893 – Foyer de Divonne-les-Bains 
15 Historique de la CIVP, disponible sur www.ippc.int consulte  le 17/07/2017 

http://www.ippc.int/
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Au titre de l’accord SPS, la CIPV e labore des normes internationales pour les mesures 
phytosanitaires (NIMP) qui sont ensuite mises en œuvre par les pays pour leur permettre 
de prote ger leurs ressources ve ge tales des organismes nuisibles, tout en veillant a  ce que 
ces mesures soient justifie es et ne soient pas utilise es comme obstacles injustifie s au 
commerce international16.  

Afin de lutter contre la diffusion d’espe ces nuisibles envahissantes, la commission sur 
les mesures phytosanitaires de la CIPV a adopte  en 2002 une nouvelle norme 
internationale pour le contro le des mate riaux d’emballage en bois utilise s pour les 
e changes commerciaux internationaux. Il s’agit de la norme internationale pour les 
mesures phytosanitaires n°15 (NIMP15)17  qui a e te  re vise e en 2009. Une norme plus 
spe cifique concernant les proce dures de contro les officiels contre Anoplophora 
glabripennis, la PM9/15 a e te  publie e en 2013. 

De s le de but de la construction de la communaute  e conomique europe enne, la mise en 
place d’un marche  commun et la politique agricole commune ont repre sente  des enjeux 
majeurs. A ce titre, la sante  et la protection des ve ge taux sont des compe tences partage es 
entre l’union europe enne et ses e tats-membres. La re glementation dans ces domaines est 
en majeure partie harmonise e au niveau europe en, essentiellement a  travers la directive 
europe enne 2000/29/CE qui fixe notamment la liste des organismes de quarantaine. Il 
s’agit des organismes nuisibles aux ve ge taux dont l’introduction et la disse mination sur le 
territoire national font l’objet d’une lutte organise e par l’Etat18. Des travaux de re novation 
de cette directive ont abouti a  une nouvelle loi de sante  des ve ge taux, le re glement 
2016/2013/UE qui abrogera la directive 2000/29/CE et rentrera en application le 14 
de cembre 201919. 

Depuis 2015, Anoplophora glabripennis fait l’objet d’une de cision spe cifique de l’union 
europe enne (UE) en vue de lutter contre son introduction et sa propagation20 . Il est 
conside re  comme un organisme de quarantaine en Europe 21  et comme un danger 
sanitaire de premie re cate gorie en France, ce qui signifie que la lutte contre cet organisme 
est obligatoire en tout lieu et en tout temps sur tout le territoire national et dans l’UE. Il 
fait e galement l’objet d’un arre te  ministe riel de lutte depuis 2003, modifie  en juillet 2016. 
Il est a  noter que la re glementation europe enne concernant la sante  des ve ge taux est en 
cours d’e volution pour permettre une meilleure gestion des organismes de quarantaine 
prioritaire22. 

En France, l’organisation nationale de la protection des ve ge taux (ONPV) a pour 
mission de re glementer et d’organiser la surveillance et la lutte contre les organismes 
nuisibles14. La direction ge ne rale de l’alimentation (DGAl) du Ministe re en charge de 
l’agriculture constitue l’ONPV, au sens de la CIPV. Les missions de l’ONPV sont assure es 
par deux sous-directions au sein de la DGAL : la sous-direction de la qualite  et de la 
protection des ve ge taux (SDQPV) et la sous-direction des affaires sanitaires europe ennes 

                                                        
16 Ibid. 
17 Sela S. et al., « Document explicatif de la NIMP 15 », FAO/CIPV, fe vrier 2017 
18 « L’Organisation Nationale de la Protection des Ve ge taux », Ministe re de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et de la Fore t, mars 2015, document disponible sur www.agriculture.gouv.fr, consulte  le 21/08/2017 
19 « New EU plant health rules », Food Safety, consulte  le 16 aou t 2017, disponible sur http://ec.europa.eu  
20  DE CISION D'EXE CUTION (UE) 2015/893 DE LA COMMISSION du 9 juin 2015 relative a  des mesures 
destine es a  e viter l'introduction et la propagation d'Anoplophora glabripennis (Motschulsky) dans l'Union 
21  Directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre 
l’introduction dans la Communaute  d’organismes nuisibles aux ve ge taux ou aux produits ve ge taux et contre 
leur propagation a  l’inte rieur de la Communaute  
22 Re glement (UE) 2016/2031 du 26 octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes 
nuisibles aux ve ge taux. 

http://www.agriculture.gouv.fr/
http://ec.europa.eu/
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et internationales (SDASEI). Sur le terrain, les missions de l’ONPV sont assure es par ou 
sous le contro le des services charge s de la protection des ve ge taux situe s au sein des 
Services Re gionaux de l’Alimentation (SRAl) des Directions Re gionales de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Fore t (DRAAF) en France me tropolitaine et des Services de 
l’Alimentation (SALIM) des 5 Directions de l’Agriculture et de la Fore t (DAAF) des 
de partements d’outre-mer14. 

A l’e chelon re gional, les services en charge de la protection des ve ge taux ont 
traditionnellement eu un ro le de conseils aux professionnels des filie res de productions 
ve ge tales et voient depuis une vingtaine d’anne e une mutation progressive de leurs 
missions vers des activite s re galiennes de contro le de ces me mes filie res et une de le gation 
d’une partie de ces contro les aux fe de rations re gionales de de fense contre les organismes 
nuisibles (FREDON)23.  

En paralle le, on assiste a  une transformation de l’organisation et des compe tences des 
collectivite s territoriales et de l’action publique en France sous l’effet de courants de 
de centralisation et d’europe anisation des politiques publiques24. Les cadres territoriaux 
de l’action publique ont fait l’objet de nombreuses e volutions juridiques avec re cemment 
la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des me tropoles 
(MAPTAM) en 2014, suivie de la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la 
re publique (NOTRe) en 2015. Les structures et les compe tences des diffe rentes 
collectivite s territoriales et des services de concentre s de l’Etat sont donc en e volution 
permanente avec le de veloppement des intercommunalite s, la cre ation des me tropoles et 
la fusion des re gions. Chaque territoire a ainsi potentiellement une organisation unique a  
laquelle les services en charge de la protection des ve ge taux doivent s’adapter dans 
l’objectif d’e radiquer un organisme nuisible comme le capricorne asiatique.  

Le capricorne asiatique fait l’objet d’un arre te  ministe riel de lutte depuis 2003, modifie  
en 2016. Il fait partie des dangers sanitaires de premie re cate gorie pour les espe ces 
ve ge tales d’apre s l’arre te  du 15 de cembre 2014. Une note de service de 2005 pre cise les 
modalite s de surveillance par les services en charge de la protection des ve ge taux et une 
lettre a  diffusion limite e de taille en 2010 les mesures de gestion du foyer de Strasbourg 
apre s concertation avec le SRAl concerne . 

Problématique 

Le capricorne asiatique est un organisme invasif, ravageur qui va s’attaquer aux arbres 
feuillus d’un territoire. Lorsque sa pre sence est de tecte e, la lutte s’organise afin de 
prote ger la filie re bois et le patrimoine arbore  de ce territoire. La pre sence du capricorne 
asiatique est un proble me public. La lutte contre cet organisme est une action publique 
organise e qui va impliquer des partenaires publics et prive s, professionnels et 
particuliers. 

Dans un premier temps, il est ne cessaire d’identifier les diffe rents acteurs implique s 
dans cette lutte et les modalite s de leur participation. Une fois ces acteurs identifie s, 
l’e tude de leurs interactions repre sente une porte d’entre e pour e tudier l’action publique 
elle-me me. Les modes de ne gociations entre les acteurs sont ainsi potentiellement 
re ve lateurs des rapports de force qu’ils entretiennent. 

                                                        
23 Andre  C et al., « Les services de la protection des ve ge taux : de nouveaux emplois pour de nouveaux de fis », 
rapport de l’Observatoire des Missions et des Me tiers du Ministe re de l’Agriculture et de la Pe che, octobre 
2006 
24  Brisson J.F. et al., « Territorialisation des politiques publiques en Europe - Projet de taille  » (2005), 
disponible sur http://www.msha.fr, consulte  le 21/08/2017 

http://www.msha.fr/
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L’e volution du ro le de l’Etat dans un contexte d’europe anisation et de de centralisation 
de l’action publique se fait en paralle le d’un phe nome ne de territorialisation de l’action 
publique, c’est-a -dire d’adaptation des politiques publiques aux spe cificite s de chaque 
territoire, incluant ses acteurs, ses ressources et son organisation locale.  

Les services en charge de la protection des ve ge taux font ainsi face a  des contextes 
locaux variables auxquels ils doivent s’adapter, ainsi qu’a  une e volution interne de leurs 
missions et de leur structure propre.  

Méthodologie 

Ce travail a e te  re alise  dans le cadre d’une immersion active au sein de l’unite  en charge 
de la sante  des ve ge taux du SRAl et de la cellule de gestion du foyer de capricorne asiatique 
de Divonne-les-Bains. Cette immersion s’est traduite par la mise en forme de documents 
ainsi qu’une contribution a  des travaux collectifs (annexe I) et une participation a  de 
nombreuses re unions (annexe II) et avait pour objectif principal la formalisation d’un plan 
re gional d’intervention sanitaire d’urgence contre les capricornes asiatiques (annexe III). 
L’ensemble de ses activite s ont fait l’objet de prises de notes manuscrites 25  et 
dactylographie es. 

La premie re e tape du travail re alise  dans le cadre du Master PAGERS a consiste  a  
identifier les acteurs implique s dans la lutte contre le capricorne asiatique et a  en re aliser 
une cartographie (annexe IV) qui a e volue e au fur et a  mesure de l’avance e de l’e tude. 

Dans un deuxie me temps, un guide d’entretien semi-directif a e te  re dige  (annexe V) et 
une premie re se lection de personnes a  rencontrer dans ce cadre a e te  faite. Le sujet e tant 
au de part oriente  vers l’acceptabilite  et la faisabilite  des mesures de lutte, il a e te  envisage  
de contacter des particuliers et professionnels impacte s localement par un foyer. Le sujet 
de l’e tude ayant e te  redirige  vers les interactions entre l’Etat et les collectivite s 
territoriales, la se lection finale des contacts pris comprend donc uniquement des agents 
de l’Etat (DGAL – DRAAF) et de collectivite s territoriales (commune, communaute  de 
commune, me tropole) concerne s par la lutte contre le capricorne asiatique. 

Une prise de contact a e te  effectue e aupre s de personnes implique es la lutte contre le 
capricorne asiatique en France au niveau central, re gional et local dans trois foyers 
français : Divonnes-les-Bains, Strasbourg et Gien, a  l’exclusion du foyer de Furiani en 
Corse. Le foyer corse a e te  exclu du processus d’entretien du fait des spe cificite s de 
l’organisation de l’action publique sur l’î le de Beaute  et des contraintes temporelles de 
cette e tude.  

Deux agents territoriaux implique s dans la lutte sur l’un des trois foyers n’ont pas 
re pondu a  mes demandes e crites re pe te es. Un agent municipal en charge de 
l’ame nagement du territoire et un agent de la DGAl en charge du dossier par inte rim 
conside raient a priori qu’ils n’e taient respectivement pas suffisamment implique s dans ce 
dossier ou dans les relations entre Etat et collectivite s territoriales pour e tre des 
interlocuteurs pertinents, mais ont accepte  de re pondre a  mes questions apre s relance. 

10 entretiens ont e te  re alise s, dont 6 entretiens physiques en re gion Auvergne-Rho ne-
Alpes et 4 entretiens te le phoniques. Ces entretiens ont e te  retranscrits et analyse s en se 
focalisant sur les interactions entre les diffe rents acteurs et organisations implique es ainsi 
que sur les mentions de l’impact du capricorne asiatique et des ressources mises a  
contribution par chaque acteur. 

 
 

                                                        
25 Sabrina Dehay, « Carnet d’observations », 233 pages, du 3 avril au 28 juillet 2017 
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Tableau 1 : Synthèse des étapes de l'étude, de leurs résultats et des ressources utilisées 

Etapes Re sultats Ressources 

Identification 
des acteurs 

Cartographie 
des acteurs 

1. Re union RETEX des gestionnaires CA 
français le 4 avril 2017 

2. Suivi du foyer de Divonne-les-Bains 
3. Recherche bibliographique 

Elaboration d’un 
guide d’entretien 

Guide 
d’entretien 

Cours de me thodes GEPP – Master PAGERS 

Re alisation 
d’entretiens 
sociologiques 

10 entretiens 
semi-directifs 

re alise s 

- 3 gestionnaires de foyers (DRAAF) dont une 
personne ressource capricorne asiatique 
- 1 agent du BSV (DGAL) 
- 6 agents territoriaux concerne s par 2 foyers 
(commune (4), me tropole (1) et communaute  
de communes (1)) 

Analyse des 
entretiens 

Identification 
d’une 

proble matique 

Fiche de sociologie des organisation – Master 
PAGERS 

 

Plan 

Dans une première partie nous verrons comment l’implication des collectivite s 
territoriales dans la lutte contre les capricornes asiatiques est prise en compte par l’UE et 
les services centraux et de concentre s de l’Etat qui participent a  la de finition du cadre 
re glementaire, a  la coordination et a  l’organisation de cette lutte. Dans une deuxième 
partie, nous e tudierons comment l’e volution des cadres institutionnels et des 
compe tences des collectivite s territoriales influence la lutte contre le capricorne asiatique 
en France. Enfin dans une troisième et dernie re partie, nous aborderons l’importante 
question des ressources humaines et financie res ne cessaires a  la lutte dans un contexte 
de budget et d’effectifs contraints pour l’Etat, d’un processus de de le gation croissante de 
ses missions et du report d’une partie du poids de l’action publique sur les ressources 
propres aux collectivite s territoriales. 
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1. Les collectivités territoriales, un acteur oublié par les institutions en 
charge de la lutte 

1.1. La commission européenne, un marionnettiste invisible  

Un marionnettiste tire des ficelles de loin pour donner vie a  son spectacle. Son savoir-
faire repose sur sa capacite  a  tirer la bonne ficelle au bon moment. Pour que le public 
puisse appre cier le spectacle, il doit aussi savoir rester dans l’ombre, se faire oublier et 
e tre invisible, voire transparent.  

Ainsi, aucune des personnes avec qui je me suis entretenue dans le cadre de cette e tude 
n’a pense  a  l’Union Europe enne lorsque je leur ai demande  qui e taient les acteurs qui 
participaient a  la lutte contre le capricorne asiatique. L’absence de participation 
directement visible a  l’action sur le terrain pourrait e tre la raison de cet oubli. Une 
personne venant d’assister a  un audit de l’OAV y penserait peut-e tre, mais l’UE ne 
figurerait probablement pas parmi ses premie res re ponses. 

L’OAV a en effet un ro le de contro le de l’application des mesures de gestion pre vues par 
la re glementation europe enne et les normes internationales. Des audits OAV ont ainsi e te  
re alise s en 2010 et en 2015 en France sur ce dossier. Leurs conclusions et 
recommandations doivent e tre prises en compte par la France pour conserver le statut 
indemne de capricorne asiatique du territoire, condition primordiale pour prote ger la 
filie re bois. 

La transparence est par ailleurs un des principes fondamentaux de l’UE. Il est ainsi 
possible de trouver une quantite  impressionnante d’informations relatives a  la sante  des 
ve ge taux sur le site de la commission europe enne, notamment sur l’e volution de la 
re glementation relative a  ce dossier ainsi que les calendriers et de libe rations du sous-
comite  en charge de cette the matique au CPVADAA26.  

C’est ainsi qu’on peut de couvrir les de libe rations ayant conduit a  l’e volution de la 
re glementation concernant la sante  des ve ge taux et a  la parution du re glement 
n°2016/2031. Je n’ai pas pu retrouver de repre sentants des collectivite s territoriales dans 
la liste des acteurs consulte s sur ce dossier depuis 2010, parmi lesquels on retrouve 
certains Etats-membres dont la France, des organisations professionnelles dont 
l’association europe enne des pe pinie res sylvicoles et me me une association anglaise de 
protection des paysages27. 

L’UE a un ro le tre s important dans l’e volution des collectivite s territoriales 
communautaires et la de centralisation de l’action publique dans chaque Etat-membre. Il 
semble e tonnant qu’elles aient e te  oublie es. Le Comite  des Re gions aurait pu e tre consulte  
sur le sujet, mais la  encore je n’ai pas trouve  d’information confirmant ou infirmant cette 
hypothe se sur le site du Comite  des Re gions lui-me me28. 

Depuis le de but de la construction europe enne, le marche  unique et la politique 
agricole commune ont e te  les moteurs de la re glementation dans le domaine agricole. La 
PAC est cependant caracte rise e par un principe de co-gestion avec les partenaires 
professionnels et notamment les syndicats agricoles. On peut ainsi se demander si le 
phe nome ne de de pendance aux sentiers participerait a  l’occultation d’autres partenaires 

                                                        
26 http://ec.europa.eu/food/plant/ 
27 https://ec.europa.eu/food/plant/plant_health_biosecurity/legislation/new_eu_rules/ 
consultation_review_en 
28http://cor.europa.eu/ 
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potentiels eux-aussi impacte s par les organismes nuisibles des ve ge taux qu’il serait donc 
pertinent d’inte grer a  la conception me me des politiques publiques agricoles. 

1.2. La DGAl, un coordinateur désincarné   

Tout comme l’Union Europe enne, la DGAl ne fait pas partie des acteurs de la lutte qui 
viennent a  l’esprit des personnes que j’ai interroge  sur le sujet. Par sa position centrale, la 
DGAl a un ro le logique de courroie de transmission entre l’UE et l’ensemble des 
gestionnaires de foyers en DRAAF qu’elle coordonne. 

Au sein de la DGAl, c’est la SD-QPV qui a en charge la sante  des ve ge taux, notamment 
par la retranscription de la re glementation europe enne en droit français. Ils 
accompagnent l’OAV lors de leurs audits et re pondent aux remarques et suggestions pour 
pouvoir conserver le statut indemne de capricorne asiatique, enjeu majeur de la lutte pour 
l’e conomie de la filie re bois. 

La SD-QPV est compose e de trois bureaux, dont celui de la sante  des ve ge taux et des 
semences, en charge de la lutte contre le capricorne asiatique, et du de partement de la 
sante  des fore ts transfe re  de la DGPAAT, devenue depuis la DGPE, a  la DGAl en 2008, qui 
lui coordonne la surveillance en milieu forestier. A la date de l’e tude, le poste de charge  de 
mission « ligneux » au BSV e tait vacant depuis deux ans. Les missions e taient reprises par 
inte rim depuis un an par l’adjointe a  la chef du bureau, en attente de l’arrive e prochaine 
d’un agent pour reprendre ce dossier. 

Cette vacance de poste est survenue la me me anne e que le dernier audit de l’OAV sur le 
capricorne asiatique et sans plus d’informations, on pourrait se demander si ces deux 
e ve nements sont lie s. Depuis, l’impossibilite  a  remplir ce poste pourrait e tre la 
conse quence d‘une absence de candidat, mais pourrait aussi e tre due a  un choix 
strate gique d’orientation des ressources disponibles en faveur d’autres dossiers 
prioritaires. On pourrait enfin s’interroger sur la nature des relations entre les services en 
charge de la sante  des ve ge taux, ceux en charge de la sante  des fore ts inte gre s relativement 
re cemment a  la DGAl et l’ONF, e tablissement public en charge de la gestion des fore ts, qui 
traverse selon les me dias « une crise humaine et financie re depuis plusieurs anne es »29, 
alors me me que la Fore t vient de disparaî tre du nom du Ministe re en charge de 
l’Agriculture et de l’Alimentation du gouvernement actuel. Mon e tude n’avait cependant 
par pour objectif de re pondre a  ses questions qui pourraient faire l’objet d’un travail a  part 
entie re. 

En attendant, les gestionnaires pre sents a  la re union de retour d’expe rience du 3 avril 
2017 a  Lyon se sont globalement accorde s a  regretter la vacance du poste en question et 
l’appui que repre sente un coordinateur au niveau central sur ce dossier. L’agent en charge 
de ce dossier par inte rim n’a d’ailleurs pas pu arriver avant la fin de la re union en question, 
ce qui est la  encore regrettable en soi. 

Si du point de vue d’un agent municipal en position d’encadrement « L’Etat a pour 
mission de défendre l’intérêt général », il ne doit selon lui pas oublier son ro le de conseil et 
d’informations aux collectivite s territoriales. On peut se demander comment ce ro le est 
pris en compte par les services centraux du ministe re en charge de l’agriculture. C’est tout 
l’inte re t de l’entretien que j’ai eu avec l’agent du BSV en charge du dossier du fait de son 
point de vue unique sur cette proble matique. Il est a  noter que cet agent m’a donne  une 

                                                        
29 Mathilde Damge , « Crise a  l’ONF : quand la fore t s’enflamme », disponible sur www.lemonde.fr, consulte  
le 1er septembre 2017 

http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2015/09/04/crise-a-l-onf-quand-la-foret-s-enflamme_4746056_4355770.html#xtor=AL-32280270
http://www.lemonde.fr/
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premie re re ponse ne gative a  ma demande d’entretien conside rant le peu d’e le ments qu’il 
pouvait apporter sur la question, n’ayant pas d’interaction directe avec les collectivite s. Il 
m’a e te  recommande  de contacter un autre gestionnaire re gional de foyers d’un autre 
organismes nuisibles des ve ge taux ayant plus d’expe rience sur cette proble matique. Cette 
re ponse en elle-me me pourrait e tre le signe que la prise en compte des collectivite s 
territoriales au niveau central est un point d’ame lioration. Tout comme la commission 
europe enne, le ministe re de l’agriculture ne peut pas se limiter aux professionnels des 
filie res de production comme seuls interlocuteurs sur la question des organismes invasifs. 

En France, c’est le ro le du Se nat de repre senter les collectivite s territoriales. Les 
se nateurs ont une activite  de contro le de l’action gouvernementale par l’interme diaire de 
questions e crites et orales au gouvernement. Ils ont aussi une mission d’informations des 
collectivite s et du public, qui passe entre autres par la production de rapports, disponibles 
sur le site du se nat. Le capricorne asiatique est ainsi mentionne  dans un rapport du Se nat, 
date  de fe vrier 2017 pour une politique de se curite  sanitaire des aliments « ze ro de faut », 
parmi d’autres organismes nuisibles menaçant pour les espe ces ligneuses et 
ornementales, comme le chancre colore  du platane et le charançon rouge du palmier. 

1.3. Le SRAl, un gestionnaire au cœur de l’action  

Contrairement a  l’UE et a  la DGAl, la DRAAF et le SRAL sont syste matiquement cite s au 
sommet de la liste des acteurs participant a  la lutte par les personnes avec lesquelles je 
me suis entretenue. Ils sont ainsi de crits comme « la cheville ouvrière », « le chef 
d’orchestre », la « locomotive » en charge de « raccrocher les wagons » et « insufflent » la vie 
au dispositif de lutte. Ils ont une position centrale et ont le ro le indispensable d’animer le 
re seau de lutte sur le terrain, de motiver et soutenir les acteurs locaux. Comme le rappelle 
un gestionnaire de foyer, « le rôle du SRAl c’est de rappeler la règle et de la faire appliquer ». 

La parole de la DRAAF a un poids certain sur le terrain, car les services de concentre s 
repre sentent la voix de l’Etat. Ils ont le pouvoir de mettre des choses en mouvement, 
comme le remarque un agent municipal en charge du service espaces verts « ça fait bouger 
en général, les courriers de l’Etat quand on les voit arriver ».   

Ce pouvoir est issu de la de le gation de l’autorite  administrative en charge de la lutte. Il 
est inte ressant de noter que la nature de l’autorite  compe tente peut poser question au 
sein des services de concentre s. En effet l’arre te  ministe riel capricorne asiatique pre voit la 
prise d’un arre te  pre fectoral pre cisant les conditions de la lutte au sein d’un foyer par le 
Pre fet de Re gion. Les services de concentre s du ministe re en charge de l’agriculture ayant 
l’habitude de se re fe rer aux Pre fets de De partements sur les dossiers sanitaires, c’est tout 
naturellement qu’ils se sont rapproche s des services pre fectoraux de l’Ain de s la 
confirmation du foyer de Divonne-les-Bains. Ce n’est que par une lecture attentive de la 
re glementation par la chef de SRAl que cet e le ment d’importance a e te  remarque  et que 
l’arre te  a e te  redirige  en pre fecture re gionale. Une erreur de ce type dans une de cision 
administrative pourrait e tre le fondement justifie  d’une contestation au tribunal 
administratif. Dans le cas d’un arre te  pre fectoral ordonnant entre autres des abattages 
d’arbres par des proprie taires particuliers, ce n’est certainement pas souhaitable. 

Si le Pre fet de Re gion a dans tous les cas un pouvoir d’e vocation temporaire et 
spe cifique de l’autorite  des Pre fets de De partement sur des proble matiques impliquant 
plusieurs de partements, il est aussi mentionne  dans le code rural comme e tant l’autorite  
compe tente en charge des risques sanitaires ve ge taux, ce qui est cohe rent avec le 
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positionnement re gional des services de concentre s en charge de la protection des 
ve ge taux au sein des SRAl. 

Le Pre fet de Re gion et le Pre fet de De partement doivent dans tous les cas e tre 
re gulie rement informe s de la situation de façon a  ce que les enjeux de la lutte soient bien 
compris par les services pre fectoraux. Le pouvoir de ces autorite s administratives est tel 
que toute incompre hension peut engendrer d’importants freins a  la lutte et qu’au 
contraire leur implication peut favoriser l’implication de l’ensemble des acteurs locaux, 
par exemple par la tenue d’une cellule de crise en pre fecture.  

Les pre fectures ont re gulie rement des contacts avec les collectivite s territoriales par 
leur action de contro le de le galite s des actes administratifs, de me me que certains services 
de concentre s en charge de dossiers en lien avec l’ame nagement des territoires comme les 
DDT, la DREAL ou la DRAC. Les services de concentre s du ministe re de l’agriculture 
travaillent plus fre quemment avec les repre sentants professionnels des filie res de 
productions agricoles. Un agent de la DGAl remarque ainsi que les services du ministe re 
en charge de l’agriculture pourrait ne pas avoir « de culture des relations avec les 
collectivités », la question e tant de savoir si elle a e te  perdue ou si elle a jamais existe . Cet 
agent recommande ainsi de « s’inspirer d’autres services déconcentrés comme la DREAL ou 
la DDT » notamment en re alisant des e changes de pratiques. La lutte contre le capricorne 
asiatique est ainsi « [l’] occasion pour l’Etat d’exercer un rôle auprès des collectivités » avec 
une « position encore en tâtonnement » et remarque le « besoin d’une nouvelle posture, 
d’une nouvelle manière d’interagir avec ces nouveaux partenaires ». 

Les maires sont plus facilement contacte s par les services du SRAl a  titre d’information 
et sollicite s en tant que me diateur aupre s de professionnels locaux en difficulte . Dans le 
cadre de la lutte contre les capricornes asiatiques, ils sont des acteurs a  part entie re et des 
acteurs de poids du fait de leur action d’ame nagement des espaces verts urbains. Les 
services municipaux sont par ailleurs une interface habituelle entre leurs habitants et 
l’Etat. Le Maire est en effet entre autres un agent de l’Etat garant de l’Ordre public sur le 
territoire de sa commune. Un agent encadrant municipal conside re d’ailleurs que « chaque 
citoyen a instinctivement conscience de l’existence de la clause de compétence générale des 
communes ».  

La distance entre les DRAAF et les foyers peut e tre conside re  comme un frein a  
l’e radication des capricornes asiatiques. En effet, cette distance repre sente un temps de 
trajet conside rable pour les agents en charge du dossier. Comme l’a fait remarquer un 
maî tre-chien suisse lors de la re union du 4 avril 2017 a  Divonne-les-Bains, la re gion 
Auvergne-Rho ne-Alpes a une superficie plus importante que celle de la Suisse. Assurer 
une gestion de foyer aux confins de la re gion repre sente un de fi en lui-me me. On 
remarquera que si le site de Lyon est reste  en place depuis la fusion des re gions, le sie ge 
de la DRAAF est maintenant situe  a  Clermont-Ferrand. L’existence d’une antenne 
« locale » en la personne d’un inspecteur phytosanitaire en poste dans une DDT d’un 
de partement voisin pourrait permettre en the orie un relai de proximite  pour la lutte, si 
les deux plus proches pre fectures n’e taient pas chacune a  plus d’une heure de route du 
foyer de Divonne-les-Bains. Comme le dit si bien l’agent municipal responsable des 
espaces verts du Divonne-les-Bains « Je pense que pour la DRAAF ce n’est pas facile non 
plus, parce que nous on est au bout du monde-là ». 

Si l’on compare les diffe rents foyers français, on remarque que la DRAAF Grand-Est 
coordonne la lutte sur place. De me me le foyer de Bastia est ge re  par les e quipes du service 
Sante  et Protection Animale et Ve ge tale de la DDCSPP localise  a  proximite . Le foyer de Gien 
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et l’ancien foyer de Sainte-Anne-sur-Brivet sont situe s chacun a  moins d’une heure de 
route de la DRAAF coordonnant la lutte. La distance entre le site de Lyon de la DRAAF 
Auvergne-Rho ne-Alpes est le foyer de Divonne-les-Bains repre sente plus de deux heures 
de route, un aller-retour prenant une demi-journe e, ce qui constitue un se rieux frein a  son 
action sur le terrain. 

Les services en charge de la lutte pourraient e tre tente s de de le guer au maximum a  la 
FREDON et de se rendre au minimum sur place. Mais comme le souligne la personne 
ressource, elle-aussi gestionnaire de foyer, il n’est pas possible de tout de le guer et la lutte 
ne peut e tre coordonne e par deux acteurs diffe rents. Cette coordination est du ressort des 
services de l’Etat et doit le rester. La personne ressource remarque d’ailleurs que la place 
d’un gestionnaire est sur le terrain, surtout lors de la mise en place de la lutte, me me si 
certains supe rieurs hie rarchiques pourraient penser le contraire. 

Cette distance rend d’autant plus importantes l’implication des collectivite s 
territoriales concerne es. La lutte est ainsi d’autant plus facile « quand les collectivités 
s’impliquent, prennent le sujet à cœur et ont les moyens » selon la personne ressource. Un 
gestionnaire de foyer le remarque lui-aussi « sans le relais des collectivités locales, on ne 
peut rien faire, ça semble une évidence », car « ce sont vraiment les acteurs de terrain ».  

2. Des évolutions des collectivités territoriales qui impactent la lutte 

Sous l’effet de la de centralisation et de re formes successives des champs de 
compe tences des diffe rentes collectivite s territoriales, il pourrait e tre facile pour les 
services de concentre s de l’Etat de perdre de vue les collectivite s territoriales d’autant plus 
que leurs dossiers partage s sont rares et a  faible enjeux. La situation de crise que 
repre sente un foyer de capricorne asiatique devient ainsi une occasion unique d’interagir 
et d’apprendre a  se connaî tre. 

2.1. Le développement des intercommunalités, un nouvel acteur intégré 
à la lutte en deuxième intention 

Il a e te  remarque  par les auditeurs de l’OAV en 2015 que le risque d’extension de foyer 
par la sortie de de chets verts hors des zones re glemente es des trois foyers de capricorne 
asiatique de l’e poque n’e tait pas suffisamment pris en compte et on pourrait se demander 
si c’est toujours le cas. 

En effet, ce sont les intercommunalite s qui sont en charge des de chets et elles sont 
facilement oublie es par les services en charge de coordonner la lutte. Un gestionnaire les 
mentionne dans la liste des acteurs participant a  la lutte en commentant « les 
communautés de communes, j’allais les oublier évidement ». Ce sont de relativement 
nouveaux acteurs et la proble matique des de chets pourrait e tre perçue comme sujet peu 
valorisant facilement ne glige .  

Dans le cas du foyer de Divonne-les-Bains, l’agent intercommunal en charge de la 
valorisation des de chets a e te  informe  dans un second temps par la mairie. Un agent 
municipal en charge des services techniques remarque qu’ils ont eu « des petites difficultés 
à associer la communauté de communes qui est en charge des déchets verts ». Il ne sera 
jamais possible de savoir si oui ou non, cet acteur aurait e te  plus implique  dans la lutte s’il 
avait e te  contacte  par le SRAl directement de s le de part et s’il avait e te  convie  a  la cellule 
de crise en pre fecture. En attendant, cet agent intercommunal conside re que « l’Etat 
impose énormément de chose » et que son action dans la lutte est re alise e pour aider la 
ville de Divonne-les-Bains, mais qu’« il y a des limites ». Apre s tout le capricorne asiatique, 
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« c’est quand même un insecte ». On ne peut que regretter ce manque d’implication, 
d’autant que le risque d’extension d’un foyer par l’interme diaire des de chets existe, me me 
s’il reste faible. 

Si du point de vue d’un agent municipal responsable du services espaces verts « pour 
les végétaux nuisibles, la communauté de communes est là un petit peu » notamment dans 
le cadre de la lutte contre l’ambroisie ou la renoue e du Japon. Leur ro le apparaî t plus 
nuance  dans le cadre de la lutte contre le capricorne asiatique pour un agent municipal en 
position d’encadrement. Un autre agent regrette les premie res mesures prises au sein des 
de chetterie consistant a  renvoyer les usagers avec des de chets verts en provenance de la 
zone de limite e, du fait du risque de de charges sauvages. 

Dans le cadre d’un des foyers, les intercommunalite s sont finalement toujours 
conside re es apre s de nombreuses anne es par le gestionnaire comme un « nouvel acteur » 
avec lesquels le contro le du circuit des de chets verts reste toujours a  mettre en place. La 
personne ressource constate quand-a -elle que « les déchets verts ça pose encore des 
problèmes, on essaye d’avancer » alors que la gestion d’une de chetterie compe tente sur 
une zone de limite e passe de la commune a  la communaute  de communes puis a  une 
nouvelle agglome ration. 

D’apre s un agent municipal en charge de l’urbanisme, le champ de compe tences de ce 
nouvel acteur est variable localement, il est issu d’une « tendance au regroupement de 
compétences en syndicats à vocation unique ou mixte puis au regroupement des syndicats 
avec les communautés de communes ».  Leurs compe tences de pendent ainsi de la taille de 
l’agglome ration. On observe ainsi un phe nome ne de « compe tences a  la carte » avec 
encore des ajustements en cours, certaines e tant impose es par l’Etat et d’autres encore 
facultatives sous conditions. Il y a ainsi une « intégration des compétences de plus en plus 
importante au fur et à mesure ». 

La probabilite  de survenue de ces e volutions d’institutions et de compe tences locales 
est d’autant plus e leve e que le pas de temps de gestion d’un foyer de capricorne asiatique 
est long. Un gestionnaire remarque ainsi que « quand tu attaques un chantier comme le 
capricorne asiatique, tu sais que tu en prends minimum pour 4 ans ». Un autre constate 
l’installation « d’un phénomène de lassitude ».  

2.2. Les métropoles, une autre échelle et d’autres compétences  

Les me tropoles sont en the orie des acteurs encore plus re cents que les 
intercommunalite s. Elles ont e te  cre e es par la loi MAPTAM en 2014. La ville de Strasbourg, 
touche e depuis 2008 par un foyer de couvert sur le site du port autonome, e tait en fait de ja  
organise e sous forme de Communaute  Urbaine depuis 1967. Celle-ci est devenue 
l’Eurome tropole de Strasbourg au premier janvier 2015 et d’autres communes l’ont 
rejoint.  

L’Eurome tropole dispose d’une cellule en charge du dossier arbre au sein de laquelle 
un agent a e te  charge  spe cifiquement du dossier capricorne asiatique de s 2008. Selon 
l’agent en question, « l’Eurométropole c’est 7000 agents et je ne saurais même pas vous dire 
combien de services et de directions ». Cela implique un travail d’information en interne 
ne cessaire a  chaque modification de l’arre te  pre fectoral. Cet agent doit ainsi « s’assurer 
que tous les services jouent le jeu » et remarque que « la réactivité n’est pas la même quand 
on est dans une grosse structure que dans une petite » de crivant la me tropole comme un 
« millefeuille » et constatant qu’en interne il a cre e  son propre re seau de travail. 
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2.3. Des régions fusionnées et des départements dans le flou 

Si la fusion des re gions peut en the orie poser des proble mes de distance avec certains 
foyers, l’e volution des compe tences des re gions et des de partements pose elle-aussi 
question.  

Un gestionnaire remarque que ce sont « acteurs passifs » et souhaiterait « une plus 
grande implication, surtout financière » de la part du conseil de partemental et du conseil 
re gional, par exemple « pour financer des programmes de replantation ou encore les coupes 
préventives ». 

On peut par ailleurs noter que la ve ge tation dans l’enceinte des colle ges et des lyce es 
est sous la responsabilite  respective des de partements et des re gions. Ils pourraient ainsi 
e tre inte gre s au re seau de lutte a minima a  ce titre. 

Si les conseils de partementaux ont par le passe  finance  l’action sanitaire sous la forme 
d’aides financie res aux laboratoires ve te rinaires de partementaux et aux groupements de 
de fense sanitaire, l’e volution des compe tences respectives des de partements et des 
re gions a laisse  pendant un temps dans le flou les modalite s re glementaires permettant 
de continuer ce type d’action.  

Le maire de la commune de Divonne-les-Bains e tant par ailleurs vice-pre sident du 
conseil re gional Auvergne-Rho ne-Alpes, on aurait pu espe rer que cette coî ncidence 
favorise une meilleure prise en compte de la proble matique par la re gion. Les ressources 
propres de cette commune ne sont cependant pas ne gligeables du fait des e trennes 
genevoises et d’un casino contribuant de façon notable aux finances municipales. Face aux 
difficulte s rencontre es pour la replantation et l’absence de possibilite  de cofinancement 
europe en dans ce cadre, un appel aux dons a e te  lance  localement par l’interme diaire du 
Fonds de l’Arbre, association locale pre existante a  la de couverte du foyer. 

La question de l’origine des ressources alloue es a  la lutte contre le capricorne asiatique 
et de leur orientation se pose. 

3. L’inévitable question des ressources disponibles 

La personne ressource remarque d’ailleurs que « la lutte est bien plus facile quand tu as 
une participation active et financière de la part des collectivités ». 

3.1. Le financement, nerf de la guerre ou reflet de choix politiques et 
stratégiques ? 

Les ressources sont variables a  l’e chelon local. Le budget d’une commune et d’une 
me tropole n’ont ainsi rien a  voir. Une me tropole peut ainsi facilement re allouer des 
ressources a  la lutte en temporisant certaines de penses pre vues, ce qui n’est pas possible 
pour une commune de petite taille. Des disparite s existent aussi entre les communes selon 
leurs ressources propres.  

Le gestionnaire du plus ancien foyer de France, remarque ainsi l’absence de moyens 
disponibles pour la lutte par la commune concerne e et le faible dynamisme local. Il 
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conside re par ailleurs qu’ils ont « d’autres priorités ». En 2012, l’e pide mie e tait me me 
conside re e comme enraye e par certains localement30. 

Certaines communes en de but de lutte ont participe  activement aux abattages par 
l’interme diaire de leur propre service espaces verts. Cette ta che ne peut cependant pas 
raisonnablement e tre re alise e par des services qui ont par ailleurs d’autres missions en 
routine et dont les capacite s d’action sont vites de passe es.  

La lutte contre les organismes nuisibles des ve ge taux apparaî t comme une priorite  
affiche e par l’UE qui a mis en place un syste me de cofinancement pour inciter les Etats-
membres a  investir dans la lutte. Ce syste me doit cependant avoir un relais re glementaire 
national. En France, il s’agit du FMSE qui permet un cofinancement qui ne concerne pour 
le moment que les professionnels. Un agent du BSV remarque que par la mise en place 
effective du FMSE « on a déjà la sensation d’avoir régler un problème assez important, du 
coup le sujet de l’indemnisation des autres détenteurs n’avance pas très vite ». Une mission 
CGAAER en cours sur la gouvernance et la de le gation inte gre cette question. De plus des 
demandes de cofinancement en provenance de collectivite s territoriales, notamment pour 
les mesures de lutte contre Xylella fastidiosa en re gion PACA ont e te  transmises par la DGAl 
a l’UE et certaines ont reçu un accueil favorable. Il n’y a cependant aucune assurance que 
toutes les demandes de cofinancement de ce type recevront des re ponses positives, mais 
la DGAl de fend ses dossiers et l’UE a mis en place un budget croissant sur cette 
proble matique.  

3.2. Des services de l’Etat qui adaptent la lutte  

Face a  un effectif et a  un budget limite , l’allocation des ressources humaines et 
budge taires se fait apre s une analyse de risque et une prise en compte du contexte local. 
Si tous les arbres sensibles doivent e tre inspecte s au minimum une fois par an par une 
technique permettant de de tecter une inspection a  hauteur de couronne, la technique 
reste au choix du gestionnaire en concertation avec la DGAl et les acteurs locaux. Une 
fre quence plus importante peut e tre de cide e au cœur du foyer sur des arbres sensibles et 
une prospection annuelle a  la jumelle avec un passage annuel de chiens sur les sites a  
risque peut e tre conside re e comme suffisant en pe riphe rie. 

On notera que dans le cas du plus ancien foyer de capricorne asiatique, selon le 
gestionnaire « A partir de 2015, la DRAAF a mis à disposition un broyeur à la communauté 
de communes », ce qui est une forme de financement de la lutte au niveau local. 

La lutte ne cessite beaucoup de temps, d’e nergie pour les agents en charge, qui sont 
ide alement expe rimente s et compe tents dans l’animation de re seau, capables de 
communiquer sur l’importance des enjeux et de convaincre et motiver les autres acteurs 
de la lutte. Leur capacite  a  motiver les autres acteurs peut de pendre de leur propre 
conviction dans le bien-fonde  de la lutte elle-me me. 

Dans le cas du foyer de Divonne-les-Bains, un choix politique a e te  fait par l’ensemble 
des e lus municipaux de financer les abattages des arbres infeste s mais aussi les abattages 
pre ventifs, me me chez les particuliers. Par conse quent, le responsable des espaces verts 

                                                        

30 Centre France, « Pour la 9e anne e, la municipalite  cherche a  re compenser la bienfaisance d’un(e) Gien-
nois(e) », disponible sur www.larep.fr, consulte  le 4 juillet 2017 
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s’est retrouve  le relais local de la lutte a  l’interface entre les particuliers et les entreprises 
retenues dans le cadre de l’appel d’offre pour l’abattage. Cet agent constate qu’« il a fallu 
passer beaucoup de temps pour convaincre »  et que le fait de convaincre et de recevoir les 
plaintes des habitants e tait une activite  particulie rement consommatrice d’e nergie. Il a 
appre cie  que le SRAl soit toujours disponible en cas de besoin pour convaincre les plus 
re calcitrants. Un agent municipal aussi implique  est un relais local inestimable, mais on 
peut se demander dans quelle mesure les ta ches accomplies par cet agent n’e taient pas 
pluto t de la compe tence de l’Etat et non de la municipalite . Cette re partition a dans tous 
les cas fait l’objet d’une concertation pre alable entre les services de l’Etat et les services 
municipaux et refle tent aussi un choix local de s’investir dans la lutte. 

La charge de travail que repre sente la gestion d’un foyer de capricorne asiatique peut 
facilement occuper un agent du SRAl pendant plusieurs anne es. Certaines DRAAF ont ainsi 
fait le choix de recruter un agent spe cifiquement sur ce dossier, comme en DRAAF Centre, 
aujourd’hui Centre-Val de Loire, en 2015 apre s l’audit OAV ou en DRAAF Alsace, 
aujourd’hui Grand-Est en 2010. L’attribution du dossier en interne et le recrutement pour 
remplacer l’agent choisi sur d’autres missions est une autre possibilite , mais trop de le guer 
ou se reposer entie rement sur un relais local ne sont pas des options viables a  long terme 
sans supervision et sans investissement d’un agent du SRAl pour coordonner la lutte. 

3.3. Une prise en charge individuelle ou collective des mesures de 
lutte 

La charge financie re de l’abattage d’un arbre infeste  ou concerne  par un abattage 
pre ventif revient d’apre s la re glementation française au proprie taire de l’arbre en 
question. Lorsque le proprie taire est une collectivite  territoriale ou un professionnel, 
l’application des mesures est facilite e. Lorsque ces abattages concernent de multiples 
particuliers en centre-ville, cela peut rendre difficile voire impossible cette application.  

Ainsi aucune coupe pre ventive n’a e te  re alise e a  ce jour dans la zone de limite e du plus 
ancien foyer français. Les abattages pre ventifs ont e te  inte gre s aux mesures de lutte 
obligatoires au niveau europe en longtemps apre s la de tection de ce foyer et le 
gestionnaire justifie ce choix par l’impossibilite  de re aliser une prospection exhaustive par 
ailleurs. Le fait de passer a  co te  d’un arbre infeste  rendant selon lui moins efficace le 
principe des coupes pre ventives et favorisant la dispersion du capricorne asiatique, alors 
me me que les coupes pre ventives ont pour objectif de permettre un abattage plus pre coce 
des arbres infeste s qui n’auraient pas encore e te  de tecte s et d’acce le rer l’e radication.  

Le point du financement reste un obstacle majeur qui pourrait e tre leve  en faisant le 
choix de prendre en charge de façon collective les mesures de lutte. 

Ce choix a e te  fait par la commune de Sainte-Anne-sur-Brivet, seul foyer e radique  a  ce 
jour, qui avait finance  l’ensemble des abattages des arbres infeste s, les coupes pre ventives 
n’e tant pas obligatoires a  l’e poque. Cette action rapide a certainement participe  a  
l’e radication. 

Un agent municipal en charge du service espaces verts conside re que « le fait que la 
collectivité ait fait le choix, que les élus aient fait le choix, aussi bien majorité que minorité, 
de prendre en charge l’abattage » a beaucoup aide . Malgre  tout a posteriori, il constate que 
« les gens demandent des subventions […] se retournent vers leurs assurances aussi, mais 
rien ne fonctionne ». La question de la replantation lui est fre quemment pose e par les 
habitants concerne s par les abattages. 
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Conclusion 

Avec l’augmentation de la fre quence des foyers d’organismes nuisibles touchant les 
espe ces ligneuses et ornementales, comme Xylella fastidiosa, le chancre colore  du platane 
ou encore les charançons rouges du palmier et impactant donc les collectivite s et les 
particuliers, les services en charge de la sante  des ve ge taux voient leurs missions e voluer 
et doivent travailler avec de nouveaux partenaires. La mise en place de cette coope ration 
ne cessite d’apprendre a  se connaî tre et de prendre le temps de de finir les limites des 
champs de compe tences et d’actions de chacun. La mise en place de ce nouveau dialogue 
repre sente une opportunite  d’e volution par la de couverte d’autres modes de 
fonctionnement et d’autres compe tences. Ce type de crise est l’occasion de sortir des 
activite s habituelles, d’organiser des groupes de travail transversaux et de re fle chir pour 
ame liorer le fonctionnement en routine. 

Certains organismes invasifs ne sont cependant pas conside re s comme prioritaires 
pour le moment par l’UE et les services de l’Etat français et posent cependant d’importants 
proble mes aux collectivite s territoriales qui se retrouvent de munies et doivent se tourner 
vers d’autres soutiens, comme les FREDON. On peut d’ailleurs se demander quelle place 
prendra la nouvelle Agence Française pour la Biodiversite  dans ce contexte, la 
participation a  la lutte contre les organismes nuisibles faisant partie de ses missions. 

La notion me me d’organisme nuisible, autrefois « malfaisant et fe roce » fait me me 
l’objet de nombreux de bats qui se sont traduits par la proposition d’’abandon de son 
utilisation dans la re cente loi de Biodiversite  du 8 aou t 2016 pour e tre remplace e par les 
termes « susceptibles de causer des de ga ts ». Il faut cependant constater qu’il est difficile 
pour les services en charge de la protection des ve ge taux d’abandonner l’usage du terme 
organisme nuisible au profit de leur classification plus re cente en tant que danger 
sanitaire et que ce changement se fera probablement tre s progressivement et tre s 
lentement. 

On peut enfin se demander si l’implantation des capricornes asiatiques en Europe est 
ine vitable. En attendant, les effets compare s de la lutte et de l’inaction ont e te  mesure s et 
la lutte reste efficace et permet pour le moment de pre server le patrimoine arbore  et la 
filie re bois dans l’UE. L’e volution de la situation devra cependant e tre prise en compte et 
tout comme la lutte contre certains dangers sanitaires des ve ge taux a e te  abandonne e, 
celle contre les capricornes asiatiques le sera peut-e tre un jour aussi… Elle e voluera en 
tout cas tre s certainement dans les anne es a  venir et les services devront s’y adapter. Le 
monde e tant en e volution permanente, cette adaptation est dans tous les cas 
indispensable. 
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Synthèse des recommandations 

1. Organisation 

• Prise en compte des collectivités territoriales dans le processus législatif 

Le comite  des re gions pourrait e tre consulte , s’il ne l’est pas de ja , dans le cadre des 
de libe rations autour des e volutions de re glementation europe enne concernant la sante  
des ve ge taux. 

De me me, le Se nat pourrait e tre implique , s’il ne l’est pas de ja , dans la transcription de 
cette re glementation au niveau national. 

Une meilleure prise en compte de l’impact financier des organismes nuisibles ve ge taux 
sur le patrimoine arbore  urbain serait judicieuse. L’enjeu e conomique de coule du danger 
pour le patrimoine arbore  et celui-ci ne doit pas e tre conside re  comme un enjeu 
secondaire.  

• Préparation 

Avant me me la survenue d’un foyer, il est important pour les services en charge de la 
lutte de se pre parer en identifiant et en listant a  priori :  

- Les acteurs potentiellement implique s dans la lutte au niveau re gional (FREDON, 
ONF…) ; 

- Les productions a  risque (importateurs de pierres de chine ou de bonzaî s) dont les 
abords peuvent e tre inspecte s a  l’occasion du plan de surveillance ; 

- Les zones a  risque (espaces naturels prote ge s, inaccessibles…). 

Des exercices plans d’urgence sont pre vus et organise s en sante  animale, il serait 
inte ressant de les e tendre a  la sante  ve ge tale. 

• Mise en place une main courante 

De s la confirmation d’un foyer, voire de s le stade de la suspicion, il est important de 
bien noter tous les e ve nements et tous les contacts pris sur ce dossier. Un responsable et 
un supple ant pourront e tre identifie s pour cette ta che qui certes est chronophage mais 
qui permettra de conserver l’historique du foyer, de transmettre le dossier et de se 
pre parer en cas d’audit. 

Tous les intervenants potentiels sur le foyer et tous ceux qui seront potentiellement 
impacte s par ce foyer et par les mesures de gestion peuvent e tre liste s dans la main 
courante. 

• Organisation une cellule de crise 

L’organisation d’une cellule de crise en pre fecture est une occasion unique pour que les 
diffe rents invite s prennent la mesure de l’importance du proble me. Il est donc tre s 
important de n’oublier personne. Ceux qui sont inte gre s a  poste riori a  la lutte peuvent se 
sentir moins implique s et donc e tre moins re actifs face aux demandes de l’Etat pour 
participer a  l’e radication.  

• Adaptation au contexte 

Comme le remarque un gestionnaire, « chaque cas est particulier » et « il y a toujours 
une marge de manœuvre ». 
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Si on prend l’exemple du contro le des circuits de ve ge taux dans la zone de limite e 
autour des ve ge taux infeste s par les capricornes asiatiques, cela passe par l’identification 
des structures en charge des de chets verts et des de chetteries drainant la zone, qui vont 
e tre diffe rentes pour chaque foyer. Ce sont en effet ge ne ralement les intercommunalite s 
qui sont en charge de la compe tence de chets, mais la situation pourra e tre diffe rente dans 
une me tropole. L’ide al est de disposer d’une de chetterie dans la zone ou de s’assurer qu’a 
minima une plateforme de die e soit mise en place. 

De me me les acteurs concerne s ne seront pas les me mes si le foyer est de tecte  en zone 
industrielel ou en centre-ville.  

• Animation d’un réseau 

« Il faut absolument qu’on crée des liens, on ne peut pas avancer si on ne bosse pas 
ensemble » 

Il est tre s important de prendre des contacts re guliers avec les principaux acteurs 
participant a  la lutte et a  la surveillance sur un foyer. L’organisation de re unions re gulie res 
doit e tre pre vue, a  minima une fois par an avec tous les intervenants pour faire le bilan de 
l’anne e pre ce dente, faire un point de situation et pre senter la prochaine campagne de 
surveillance. L’implication des principaux intervenants dans l’e laboration de la strate gie 
d’e radication et de surveillance est un facteur qui favorise leur motivation et 
potentiellement l’efficacite  des mesures de lutte.   

2. Communication et formation  

• Information des intervenants 

Les enjeux de l’e radication des capricornes asiatiques sur un foyer doivent e tre 
clairement expose s a  l’ensemble des intervenants. Le retour au statut indemne d’un foyer 
implique une surveillance pendant au moins 4 ans apre s la dernie re de couverte d’un arbre 
infeste , c’est tre s long. Pendant ce temps la re glementation et la strate gie de lutte pourront 
e voluer et il faut bien en avertir tous les intervenants de s le de part.  

• Information du public  

L’abattage d’un arbre en ville peut e tre tre s choquant et tre s mal perçu par les riverains. 
Une information du public avant me me les premiers abattages est donc ne cessaire. 
Contrairement aux services du ministe re de l’agriculture qui ont pluto t l’habitude de 
communiquer avec des professionnels et des partenaires institutionnels, les mairies 
communiquent re gulie rement aupre s de leurs habitants et peuvent e tre tre s re actives 
pour re aliser cette ta che. 

La question d’une information plus e tendue du public se pose. En effet, ce sont des 
enfants, des adolescents et des socie te s d’entomologie qui ont e te  a  l’origine de la 
de couverte des foyers français. Les capricornes asiatiques sont peu connus du grand 
public. Une plus grande information du public en ge ne ral pourrait peut-e tre permettre de 
de tecter d’autres foyers, en sachant que plus un foyer est de tecte  pre cocement, plus 
l’e radication sera rapide. Cependant comme pour les incendies, on peut se poser la 
question du risque de communication sur le sujet, certains pouvant e tre tente s de 
propager les capricornes asiatiques comme de mettre le feu a  une fore t. D’autres pays 
comme la Suisse ou l’Italie ont fait le choix de communiquer a  ce sujet et c’est au niveau 
central que la balance be ne fice-risque peut e tre mesure e. 
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Il existe cependant des programmes cible s de communication aupre s du public ont 
pour objectif de limiter l’importation d’organismes nuisibles par des voyageurs dans leurs 
bagages. 

• Formations  

Ide alement, les agents gestionnaires de risque en SRAl devraient e tre pre alablement 
forme s a  la gestion de crise et a  l’animation de re seau. En pratique, ces compe tences 
s’acquie rent aussi avec le temps par la prise en charge de dossiers. 

L’abattage des premiers arbres infeste s de couverts sur un foyer repre sente peut-e tre 
la seule occasion de re aliser une formation pratique sur les sympto mes de l’infestation et 
les de ga ts cause s par les larves de capricornes. C’est le moment d’inviter le plus grand 
nombre d’intervenants locaux possibles mais aussi des agents d’autres SRAl, d’autres 
FREDON ou de l’ONF. Il peut e tre inte ressant de bien insister sur la se ve rite  des de ga ts 
pour de montrer l’importance des mesures d’e radication a  ceux qui en douteraient. 

L’inte re t de recourir a  des e quipes cynophiles spe cialise es dans la de tection des 
capricornes asiatiques a e te  de montre e par le projet de recherche europe en 
Anoplophorisk mais aussi en pratique sur les foyers français. Il n’y a pas a  ce jour d’e quipe 
cynophile française spe cialise e. Elles pourraient e tre tre s inte ressantes lors d’inspection 
en poste frontalier et en prospection sur des foyers. Le recours a  des e quipes de ja  
expe rimente es conserve cependant un grand inte re t dans le cadre de la surveillance des 
foyers. En effet les maî tres-chiens qui sont de ja  intervenus sur plusieurs foyers ont un œil 
aiguise  et leur expe rience leur permet d’identifier les sites a  risque, comme les e coles.  

Les agents municipaux des espaces verts sont sensibilise s aux ve ge taux invasifs et aux 
ravageurs locaux. Ils pourraient e tre forme s a  la reconnaissance des organismes nuisibles 
et participer au re seau d’e pide mio-surveillance national. Le centre national de formation 
de la fonction publique territoriale pourrait e tre un relai pour ce type de formations. 

GT « le responsable des espaces verts a pris une grosse calotte, parce qu’il est passe  a  
co te  pendant quinze ans ». « ce n’est pas un organisme pre sent chez nous, tu ne peux pas 
connaî tre tous les organismes du monde entier ». 

DM « des actions de formation, de sensibilisation au niveau ge ne ral de tous les 
responsables des espaces verts des communes françaises, ce n’est pas aberrant » « je 
pense que n’importe quel jardinier peut vite l’assimiler » 

3. Ressources humaines et financières 

• Identification d’un chargé de mission  

Il est indispensable d’identifier un agent en SRAl en charge du dossier qui apparaî tra 
comme contact aupre s de tous les intervenants exte rieurs. Il est pre fe rable que ce contact 
ne soit pas en charge d’une fonction d’encadrement supe rieure, par exemple en tant que 
chef de SRAl ou directeur de DRAAF. Certains SRAl font le choix compre hensible de 
recruter un charge  de mission sur le dossier au vu de la charge de travail durable et 
pre visible associe e a  la gestion d’un foyer de capricornes asiatiques. Le processus de 
recrutement prenant du temps, cette charge devra dans tous les cas reposer au de part sur 
les agents du service et la transmission du dossier devra e tre pre pare e. 
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• Délégation sous contrôle 

La de le gation de nombreuses missions aux FREDON permet de recentrer les activite s 
des SRAl en effectifs contraints aux seules activite s re galiennes. Si cela alle ge les besoins 
sur certains types d’activite s (contro le de routine) et permet de plus facilement adapter 
les ressources au besoin dans certains cas. Cela entraî ne aussi une e volution des missions 
vers plus de supervision et de contro le de second niveau et a pour conse quence un risque 
accru de perte de compe tences techniques ne cessaires a  ces me mes missions. Le recours 
a  la FREDON pour la surveillance dans le cadre des foyers de capricorne asiatique permet 
donc d’avoir sur le terrain des agents tre s qualifie s, disponibles rapidement, encore faut-
il de finir pre cise ment ce qu’on leur demande, les retours attendus et garder un œil tre s 
attentif a  l’avance e de la prospection. 

• Prise en charge collective de la lutte 

En the orie, selon la re glementation française, c’est au proprie taire d’un arbre infeste  ou 
devant e tre abattu de façon pre ventive de prendre en charge financie rement l’abattage et 
la destruction de l’arbre en question. En pratique, si le proprie taire n’est pas une 
collectivite  territoriale ou un professionnel, cela rend tre s difficile voire impossible 
l’application des mesures d’abattage pre ventif pre vues dans le cadre de la lutte contre les 
capricornes asiatiques. 

La re glementation europe enne pre voit des possibilite s de cofinancement des mesures 
de gestion des ON, mais le pays membre doit mettre en place lui-me me la re glementation 
permettant l’indemnisation. En France, le Fond national agricole de Mutualisation 
Sanitaire et Environnemental (FMSE) permet aujourd’hui aux professionnels adhe rents 
d’e tre indemnise s et de percevoir des cofinancements pour certains ON. Rien n’est pre vu 
a  ce jour pour les particuliers ou me me les collectivite s. 

Suite aux foyers Xylella en re gion PACA, des demandes de cofinancements de 
collectivite s territoriales ont e te  transmises a  l’UE par l’interme diaire du SRAl et de la 
DGAl. Dans leur sillage, des demandes de cofinancement pour la mairie de Divonne-les-
Bains, qui a fait le choix de prendre en charge les abattages, ont e te  faites. Il reste 
maintenant a  voir quelles seront les re ponses de l’UE a  ces demandes, de fendues par la 
France au sein du CPVADAA.  

• Aides à la replantation 

Dans tous les cas, l’arrachage des souches et la replantation sont rendues tre s difficiles 
en zone urbaine du fait des ame nagements urbains et des re seaux souterrains et aucune 
aide n’est pre vue. Afin de rendre plus acceptable les mesures d’abattages, il serait 
inte ressant de prendre en compte les contraintes lie es aux replantations en centre-ville. 
Une intervention des de partements ou des re gions sous la forme d’aides financie res serait 
tre s certainement appre cie e au niveau local. A Divonne, un appel a  la ge ne rosite  du public 
a e te  lance e par l’interme diaire d’un appel aux dons au profit du Fonds pour l’arbre afin 
d’aider a  la replantation31. 

                                                        

31 Le Pays Gessien, « Divonne : apre s l’abattage de 800 arbres a  cause du capricorne asiatique, comment 
replanter? », Le Pays Gessien, 24 mai 2017, disponible sur http://www.lepaysgessien.fr, consulte  le 3 juin 
2017. 

 

http://www.lepaysgessien.fr/
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• Une meilleure compatibilité des systèmes comptables 

Suite a  la LOLF, les finances et la comptabilite  des services de l’Etat ont e volue  vers une 
plus grande transparence. La comptabilite  des collectivite s territoriales reste cependant 
se pare e. 

Un rapport d’audit du CGAAER sur les de penses des collectivite s territoriales vers des 
missions du ministe re en charge de l’agriculture a montre  que la remonte e d’informations 
dans ce domaine e tait difficile32.  

Une plus grande interope rabilite  des syste mes et une plus grande transparence 
pourrait permettre une remonte e plus facile des demandes de cofinancement par 
exemple. 

• Une meilleure traçabilité des matériaux de construction 

Si la traçabilite  est une obligation dans la chaî ne alimentaire, celle des mate riaux de 
construction n’est pas obligatoire. 

Une telle traçabilite  pourrait faciliter les enque tes e pide miologiques dans le cadre de 
la lutte contre les organismes nuisibles des ve ge taux dont le capricorne asiatique. 

Conside rant qu’un producteur de de chets en est responsable jusqu’a  leur e limination 
et qu’une construction immobilie re peut devenir apre s de molition un de chet dont le 
proprie taire actuel ne connaî tra pas forcement la nature exacte, la mise en place d’une 
traçabilite  des mate riaux de construction pourrait devenir ne cessaire pour d’autres 
raisons. Certains proposent ainsi la mise en place de maquettes en 3 dimensions au stade 
de la conception du projet permettant de stocker l’ensemble des informations relative a  
la construction et aux mate riaux qui la composent. Ce type d’informations pourrait me me 
permettre de recycler d’anciennes constructions comme banque a  mate riaux pluto t que 
de les de truire. 

                                                        

32  « Identifier les interventions des Collectivités territoriales dans les champs de compétence du ministère en 

charge de l’agriculture - Éléments de méthodologie | Alim’agri », consulté le 14 juin 2017, disponible sur 

http://agriculture.gouv.fr 
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Résumé 

Cadre de réalisation 
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